
DÉBATS DES COMMUNES

Rapports de comités
Présentation des rapports. AFFAIRES COURANTES

M. Cossitt: J'invoque le Règlement, madame le Président.

Mme le Président: Le député de Leeds-Grenville pour un
rappel au Règlement.

M. Cossitt: Madame le Président, il y a quelques instants, le
secrétaire parlementaire du président du Conseil privé (M.
Collenette) nous a dit que nous ne pouvions davantage ni
invoquer le Règlement ni soulever de question de privilège. Il a
dit à peu près comme cela. Il a prétendu que vous aviez déjà
fait l'appel d'un autre article inscrit à l'ordre du jour. Je vous
signale qu'à ce moment-là, trois députés de ce côté-ci de la
Chambre . . .

Des voix: C'est faux!

M. Cossitt: ... étaient debout et invoquaient le Règlement.

Des voix: Pas vrai!

M. Cossitt: On m'accuse de mentir, madame le Président.
J'exige que le député retire son observation.

Trois députés étaient debout ...

Une voix: C'est faux.

M. Cossitt: ... dont l'un, le député de Calgary-Centre (M.
Andre), le deuxième, moi-même, et le troisième, le député d'en
face assis à côté du député d'Algoma (M. Foster). J'oublie le
nom de sa circonscription. Nous étions tous debout pour un
rapel au Règlement. Par conséquent, madame le Président, je
refuse de m'asseoir avant d'avoir présenté mes trois importants
rappels au Règlement, comme j'en ai le droit.

Mme le Président: Il n'y avait pas trois députés debout
lorsque j'ai dit «Présentation des rapports».

M. Cossitt: Si. J'étais debout, madame le Président.

Mme le Président: Non. Il n'y avait pas trois députés
debout.

M. Cossitt: De même que le député de Calgary-Centre et le
député d'en face.

Mme le Président: J'ai dit «Présentation des rapports des
comités permanents et spéciaux» et des députés se sont alors
levés.

M. Cossitt: Je me suis levé avant cela.

Mme le Président: Présentation des rapports des comités
permanents et spéciaux.

Le député de Pontiac a la parole.

[Traduction]
COMITÉ SPÉCIAL DE L'ÉNERGIE DE

REMPLACEMENT DU PÉTROLE

PRÉSENTATION DU 2< RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL

M. Thomas H. Lefebvre (Pontiac-Gatineau-Labelle):
Madame le Président, j'ai l'honneur de présenter le deuxième
rapport du comité special de l'énergie de remplacement du
pétrole. Avec le consentement de la Chambre, j'ai l'intention
de proposer l'adoption de ce rapport.

[Note de l'éditeur: Le texte du rapport précité figure aux
Procès-verbaux de ce jour.]

ADOPTION DU 2' RAPPORT DU COMITÉ SPECIAL

M. Thomas H. Lefebvre (Pontiac-Gatineau-Labelle):
Madame le Président, après avoir discuté de la question, les
trois partis représentés à la Chambre sont d'accord pour que ce
rapport soit déposé sans débat. Si vous n'y voyez pas d'objec-
tion, madame le Président, j'en propose l'adoption avec l'appui
du député de Bruce-Grey (M. Gurbin).

M. Cossitt: Je soulève la question de privilège, madame le
Président.

Mme le Président: Le député de Leeds-Grenville a la parole
sur une question de privilège. Je dois cependant le prévenir que
sa question de privilège doit porter sur la présentation de
rapports émanant de comités permanents et spéciaux.

M. Cossitt: Madame le Président, vous me placez dans une
situation très difficile ...

Des voix: Oh, oh.

M. Cossitt: ... qui fait, j'en suis sûr, la joie des députés d'en
face.

Je ne puis aller à l'encontre de ce que d'autres députés et
moi-même avons entendu à la Chambre. Le député d'en face-
j'oublie le nom de sa circonscription, mais il siège à côté du
député d'Algoma-et deux autres députés on demandé la
parole. La présidence les a ignorés ...

Des voix: A l'ordre.

Mme le Président: A l'ordre, s'il vous plaît.

M. Cossitt: Madame le Président, j'ai une question de
privilège. On porte atteinte à mes privilèges en ne m'accordant
pas la parole ...

Mme le Président: A l'ordre, s'il vous plaît. Je ne permettrai
pas au député de répéter que trois députés ont pris la parole
avant que je ne commence à présenter les rapports des comités
permanents et spéciaux. Les députés se sont levés une fois que
j'eus prononcé ces mots.

M. Cossitt: Puis-je faire un autre rappel au Règlement,
madame le Président?
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